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Des chibanis vivent un parcours du
combattant pour toucher leur maigre
retraite

La dématérialisation accrue des procédures auprès de
la Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV)
complique l’accès des retraités, souvent issus de
l’immigration, à leur pension. Un collectif
d’associations qui les accompagne alerte sur ces
difficultés.

Faïza Zerouala - 12 avril 2023 à 18h37

À 67 ans, Cheik Magassa attend depuis quinze mois sa
retraite. Il a jonglé entre plusieurs métiers lorsqu’il

était actif. Ce Parisien a travaillé dans l’imprimerie, le
bâtiment comme ouvrier. En mars 2019, l’entreprise pour
laquelle il travaille fait faillite. Pôle emploi lui explique
qu’il a droit à deux ans de chômage avant de pouvoir
prendre sa retraite. Il touche alors 900 euros.

« Je n’étais pas content, je voulais aller en retraite
directement pour être tranquille. » Au bout des deux ans,
une fois ses droits épuisés, il reçoit un courrier dans lequel
il apprend qu’il va recevoir 200 euros au nom de
l’allocation de solidarité spécifique (ASS). Pour sa retraite,
il faudra encore attendre. Depuis le 31 décembre 2022, il ne
perçoit même plus les 200 euros.

Le sexagénaire, comme d’autres retraités immigrés
d’Afrique du Nord ou subsaharienne avec des carrières
hachées, se retrouve sans ressources et en grande
précarité, car son dossier est dit « complexe ». En réalité,
même les cas simples essuient des retards importants
comme Mediapart l’avait raconté l’an dernier.

Pour s’en dépêtrer, Cheik Magassa s’est rendu l’an passé au
café social Ayyem Zamen, entre Belleville et Ménilmontant
dans le XX  arrondissement de Paris. L’un des employés dee

l’association lève le loup. Le retraité est enregistré sous
deux numéros de Sécurité sociale différents. « Il y en a un,
qui est 1, 55, 50… Et le deuxième, c’est 1, 55, 20… »

La Sécurité sociale a tout mélangé, dit-il. « Il y a des
carrières sur les deux numéros donc le temps qu’ils mettent
tout ensemble ça prend du temps. » Il n’a jamais obtenu de
rendez-vous à la Caisse nationale d’assurance vieillesse
(CNAV).

Des cas comme celui-ci, il en arrive pléthore au café social
Ayyem Zamen et dans d’autres associations d’aide à l’accès
à la retraite en Île-de-France. Mais encore faut-il avoir les
forces nécessaires pour s’y atteler.

C’est ce que déplore le collectif « Retraite Île-de-France »,
qui regroupe une dizaine d’associations comme Ayyem
Zamen, Le GRDR Migration-Citoyenneté-Développement,
l’Union nationale des retraités et des personnes âgées
(UNRPA) ou encore la Fédération des centres sociaux et
socioculturels de Paris.

Toutes sont habituées à accompagner un public âgé,
parfois immigré et souvent isolé, en situation de précarité
et très éloigné des outils numériques, alors que les
démarches sont de plus en complexes et se déroulent en
partie en ligne, notamment la prise de rendez-vous, qui se
fait exclusivement sous cette forme. Certaines personnes,
analphabètes, ne peuvent pas se débrouiller seules avec un
ordinateur. La Défenseure des droits a déjà alerté sur ce
risque dans un rapport en 2022.

Mais les cas litigieux se multiplient et les bras manquent.
Après des années de contacts informels, ces structures se
sont rendu compte qu’elles partageaient la même
expérience et surtout des récriminations communes. Elles
demandent, entre autres, que les lieux d’accueil du public
rouvrent, qu’il soit plus facile d’obtenir un rendez-vous,
que les créneaux soient multipliés et surtout que les
échanges avec la Caisse nationale d’assurance vieillesse
soient facilités.
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Constitué à l’été 2022, le collectif essaie de se structurer
pour lancer différentes actions et alertes, comme une
tribune publiée en octobre pour interpeller les pouvoirs
publics, ou encore une manifestation avec ces retraité·es –
pour certain·es d’entre elles et eux, c’est une première –
sous les fenêtres de la CNAV. En février 2023, une rencontre
avec la directrice de la CNAV Île-de-France n’a pas permis
d’avancer. Une autre est prévue en mai.

Un tri des papiers compliqué

Le collectif vient aussi de lancer une pétition en ligne. Il a
rencontré la députée (LFI) Danièle Obono, qui vient de
déposer une proposition de loi à l’Assemblée nationale
demandant la réouverture de lieux d’accueil physique dans
les services publics. D’autres député·es vont être
démarché·es dans les semaines à venir.

Car toutes ces difficultés se répercutent sur les
associations, contre leur gré. Maïa Lecoin, directrice de
l’association Ayyem Zamen, fait part de son dilemme.
Accompagner des chibanis, ces hommes âgés immigrés,
dans leur démarche de retraite n’est pas le cœur de métier
du Café social. Mais, de fait, son équipe assume la gestion
de dossiers chronophages qui réclament un travail
fastidieux et complexe. Dans les services sociaux
communaux, de moins en moins de travailleurs sociaux
sont disponibles pour accompagner les personnes en
situation de fragilité.

Voilà pourquoi le collectif réclame aussi une
reconnaissance de l’accompagnement effectué par le
secteur associatif, notamment par l’octroi de subventions
dédiées à la prévention du non recours aux droits. Ce que
la Caisse nationale d’assurance vieillesse refuse.

Cindy Narme, directrice adjointe du café social Ayyem
Zamen, raconte la lourde charge que représente la
constitution d’un dossier. « Ils viennent avec leur valise,
leur cabas, leur sac, où toutes les années sont un peu
mélangées parce qu’on a majoritairement des personnes qui
sont analphabètes. Donc le rangement, c’est quelque chose.
On propose des sessions de tri de papiers avec nos
bénévoles… »

Les deux employées du café social soulignent que l’enjeu
est fort car la constitution d’un dossier de retraite
conditionne le niveau de vie des retraités jusqu’à la fin de
leurs jours.

Une fois les documents réunis, les associations du collectif
expliquent qu’il faut encore traquer les anomalies diverses,
comme les doubles déclarations de Sécurité sociale. Et
réussir à démêler les problèmes liés aux homonymies ou
aux déclarations d’état civil mal effectuées à l’arrivée en
France.

Car la galère ne s’arrête pas à la retraite pour Cheik
Magassa. Lorsqu’il demande la mutuelle complémentaire,
on lui explique que sa date de naissance bloque. Sur sa
carte de séjour, il est noté le 1  janvier 1955. Sur le reste du
dossier, le 31 décembre 1955.

Comme beaucoup de chibanis, sa véritable date de
naissance n’est pas certaine, la faute à des déclarations
erratiques à l’état civil. Sur son acte de naissance, il y a
écrit « 00 1955 », car le mois précis est inconnu. Cela
n’aurait jamais dû bloquer le paiement. Normalement, il
aurait dû toucher sa retraite complète et pas seulement
200 euros.

Maïa Lecoin n’est pas étonnée de la lenteur à dénouer ces
dossiers. « On demande parfois 3 à 5 fois aux personnes de
renvoyer un document qu’ils ont envoyé en recommandé.
Nous, on a les preuves, on appelle les services en disant : “On
l’a envoyé à telle date, avec...” Et on nous répond : “On ne l’a
pas. On l’a perdu, on ne l’a pas reçu. Il faut le renvoyer.” Et
entre les trois modalités de renvoi du document, on a perdu
6 mois. Et les gens, parfois, perdent confiance en
l’administration. »

Pour Marina, de l’Union nationale des retraités et des
personnes âgées et membre du collectif, la
dématérialisation est un « coup de matraque
supplémentaire », un énième avatar de « la casse du service
public par les politiques libérales ».

La chercheuse Sofia Saïah, membre du laboratoire IDHE.S à
l’université Paris-Nanterre, mène une thèse sur la
dématérialisation de l’assurance retraite et sur le rôle des
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associations dans l’aide à l’accès aux droits. Elle considère
que les difficultés de ce public tiennent au fait qu’il a
toujours été habitué à avoir une trajectoire administrative
accompagnée par des personnels dans les guichets
aujourd’hui hors d’accès. « Cette rupture-là marque déjà un
tournant pour ceux qui souffrent d’illectronisme ou
d’analphabétisme. »

« On a toujours affirmé le fait que nous ne sommes
pas là à la place des services publics. Nous sommes là
pour que personne ne soit laissé-pour-compte. »

Marina, de l’Union nationale des retraités et des personnes âgées

De fait, certains dossiers traînent des années. Yely
Soumaré, 68 ans, a été victime d’un imbroglio
administratif. L’homme est plus discret que Cheik Magassa
mais il est tout aussi combatif. Il a fait du nettoyage dans
les gares, dans les bureaux depuis son arrivée en France du
Mali en 1974. Il arrête de travailler comme convenu le 31
décembre 2015. Mais rien ne vient. Car une erreur sur son
numéro de Sécurité sociale complique la donne, il a cotisé
avec trois numéros différents.

Quand il est arrivé en France dans les années 1970, il a été
enregistré par la Sécurité sociale sous un numéro
provisoire, avant le définitif qui a été modifié lorsqu’il a eu
une nouvelle carte Vitale. Ne sachant ni lire ni écrire, il est
probable qu’il ne s’en soit pas rendu compte. Et son
prénom, « Yeli », a mal été orthographié à son arrivée en
France. Il a été écrit « Yely » avec un y. Aucun document
d’état civil français et malien ne concorde. Les allers-
retours administratifs sont interminables.

Pendant ce temps, sans revenus, il ne peut plus envoyer de
l’argent au pays pour les siens, son épouse et ses enfants.
Pour survivre, il est obligé de demander le RSA entre 2016
et 2018. La solidarité de son entourage et son frère avec qui
il vit l’aident à survivre.

Il lui faudra plus de trois ans pour arriver au bout de ses
démarches et toucher son dû, soit 1 000 euros environ par
mois, allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa)
comprise et le rappel non versé, avec l’aide du café social
du XVIII  arrondissement.e

À cause de ces contretemps administratifs, ces retraités
sans pension basculent dans la grande pauvreté. Pour vivre
au quotidien, Cheik Magassa s’en remet à son épouse,
femme de ménage, et à ses enfants de 26, 24 et 20 ans, qui
partagent à eux trois le paiement du loyer de la HLM
familiale. « C’est très compliqué », confie-t-il du bout des
lèvres.

Chaque association s’organise tant bien que mal. Marina,
de l’UNRPA, rapporte que son association a mis à
disposition une ligne téléphonique spécifique pour les
retraites. « En l’espace de deux mois, on a eu quelque chose
de l’ordre de 70 coups de fil par jour, c’était impossible à
gérer. On a fermé le numéro car c’était un vecteur
d’inégalité. » Le collectif refuse aussi de se substituer à la
CNAV. « On a toujours affirmé le fait que nous ne sommes
pas là à la place des services publics. Nous sommes là pour
que personne ne soit laissé-pour-compte. »

La chercheuse Sofia Saïah précise : « Dans sa dernière
convention d’objectifs et de gestion 2018-2022, il est bien
écrit que ses agents [de la CNAV – ndlr] doivent
accompagner ces publics fragiles avec des rendez-vous. Mais
elle ne le fait pas, comme le montrent les observations
empiriques. »

La trajectoire biographique de l’individu ne saurait seule
expliquer ces difficultés, insiste la chercheuse. La CNAV en
Île-de-France assume 20 % de la charge d’activité
nationale. « Elle est surchargée et n’a pas assez de
personnel. » Et cela même si la CNAV assure que les
recrutements de personnel sont continus.

Renaud Villard, directeur général de la CNAV, réfute auprès
de Mediapart mener une politique de dématérialisation
totale. Pour asseoir son propos, il précise que 34 % des
demandes de retraite se font sur papier et qu’en janvier
2023, 6 000 rendez-vous physiques ont pu avoir lieu. « Je ne
dis pas qu’on est en zéro défaut mais il n’y a aucune volonté
de la branche de basculer vers le tout-numérique. Ce serait
une erreur. »

Romain Rivière, représentant CGT à la CNAV, précise que
l’arrêt de la prise de rendez-vous spontané a été décidé car
c’était inefficace, selon la CNAV. La perte d’effectifs a
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conduit à cette prise de décision, précise le délégué
syndical.

La prise de rendez-vous se fait exclusivement en ligne, ce
qui réclame une certaine autonomie. Les créneaux sont
rapidement pris d’assaut, constate encore Romain Rivière.
L’autre défaut de ce système est qu’il empêche le requérant
de décrocher un rendez-vous dédié avec le technicien qui
gère son dossier de retraite. « Ça ne facilite pas le
traitement des gens qui ont des difficultés à comprendre
l’administratif. »

Sylvia Noll, directrice de la CNAV Île-de-France, a reçu le
collectif en février. Elle dit s’étonner de ses reproches et
assure avoir mis en place ce système de référent par mail.
Un dispositif « pansement » que les associations jugent
très insuffisant face aux besoins. La directrice promet que
des efforts vont être faits et qu’un circuit court de prise de
rendez-vous va être mis en place dans l’une de ses agences,
avec des technicien·nes et des chargé·es d’accueil formé·es
« y compris pour accueillir des assurés qui ne maîtrisent pas
bien la langue française, qui ne sont pas rompus aux
démarches administratives ».

En réalité, explique Sylvia Noll, la CNAV a surtout choisi
d’autres partenaires. Des conventions sont passées avec
plus d’une dizaine de centres communaux d’action sociale
(CCAS) en Île-de-France, avec des travailleurs sociaux
formés, assure-t-elle, à accueillir ce public spécifique. La
CNAV travaille aussi avec les maisons France Services

franciliennes.

Quant à savoir pourquoi les délais d’obtention de la
retraite sont aussi longs, Renaud Villard, le directeur de la
CNAV, explique que les décalages de perception temporelle
sont dus à la manière dont est calculé le délai de
traitement. « Nous, on mesure le délai quand le dossier est
complet. » Or ces publics précaires ont souvent toutes les
peines du monde à avoir un dossier complet.

Et c’est bien l’un des problèmes soulevés par le collectif qui
assume cette charge, sans aucune rétribution.

Sans se départir de son sourire, Cheik Magassa ne décolère
pas. « J’ai fait un boulot très dur, toute ma vie j’ai travaillé
comme un esclave pour ne même pas pouvoir toucher ma
retraite. » Il y a dix jours, le retraité a reçu un courrier de la
CNAV l’informant que son cas était résolu. Il attend de
toucher sa première retraite pour y croire.

Faïza Zerouala

Boîte noire

Correction le 13 avril au matin d'imprécisions concernant les

dispositifs déjà mis en place et les revendications du

Collectif.
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